
 

   INFOR 
 

 

Fin décembre 2011,  

vous recevez 
 
  
 
 
 
 
 

prime syndicale 2011 
 + 

 allocation sociale supplémentaire  
 (pendant un maximum de 80 jours de chômage pour raisons économiques  
 pendant la période du 01/07/2010 au 30/06/2011) 

 
 

Le paiement est effectué par le Fonds Social et de Garantie 
textile. Introduisez votre attestation aussitôt que possible 

auprès de votre secrétariat professionnel pour recevoir votre 

prime fin décembre !  

Plus d’infos : www.fgtbtvd.be.  

TEXTILE 

123,90 € 

4,96 €


